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Supprimer cet article.

EXPOSE SOMMAIRE

Cet article, visant a instaurer une déclaration obligatoire de toute subvention publique
percue par une association, ne correspond pas al’ objet de laloi mais a une question plus large sur
les modalités de financement et de contrdle des associations par les pouvoirs publics, qui mérite
d’ étre abordée séparément de ce texte.

- Amendement mis en distribution -



